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CONVENTION DE PARIS, JUIN 1818.

Cette Convention sera mise à exécution le 1er avril 1879.

Union Postale Universelle conclue entre l'Allemagne, la République Argentine,
l'Autriche-HIongrie, la Belgique, le Brésil, le Danemark et les colonies danoises,
l'Egypte, l'Espagne et les colonies espagnoles, les Etats-Unis de l'Amérique du

Nord, la France et les colonies françaises, la Grande-Bretagne et diverses colo-
nies anglaises, l'Inde britannique, le Canada, la Grèce, l'Italie, le Japon, le
Luxembourg, le Mexique, le Montênégro, la Norvége, les Pays-Bas et les colonies
néerlandaises, le Pérou, la Perse, le Portugal et les colonies portugaises, la
Roumanie, la Russie, la Serbie, le Salvador, la Suède, la Suisse et la Turquie.

CONVENTIoN.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements des pays ci-dessus énumérés,
ds'étant réunis en congrès à Paris, en vertu de l'article 18 du traité constitutif de
l'Union générale des Postes, conclu à Berne le 9 octobre 1874, ont, d'un commun
atccord et sous réserve de ratification, revisé le dit traité conformément aux dispositions
sivantes:

ARTICLE I.

Les pays entre lesquels est conclue la présente Convention, ainsi que ceux qui
y adhéreront ultérieurement, forment, sous la dénomination d' Union Postale. Univer-
selle, un seul territoire postal pour l'échange réciproque des correspondances entre
leurs bureaux de poste.

ARTICLE II.

Les dispositions de cette Convention s'étendent aux lettres, aux cartes postales,
aux imprimés de toute nature, aux papiers d'affaires et aux échantillons de marchau-
dises, originaires de l'un des pays de l'Union et à destination d'un autre de ces pays.
Elles s'appliquent également, quant au parcours dans le ressort de l'Union, à l'échange
postal des objets ci-dessus entre les pays de l'Union et les pays étrangers à l'Union,
toutes les fois que cet échange emprunte les services de deux des parties contractantes,
au moins.

ARTICLE III.

Les administrations des postes des pays limitrophes ou aptes à correspondre
directement entre eux, sans emprunter l'intermédiaire des services d'une tierce admi-
nistration, déterminent, d'un commun accord, les conditions du transport de leurs
dépêches réciproques à travers la frontière ou d'une frontière à l'autre.

A moins d'arrangement contraire, on considère comme services tiers les trans-
ports maritimes effectués directement entre deux pays, au moyen de paquebots oa
'btiments dépendant de l'un d'eux, et ces transports, de même que ceux effectués
entre deux bureaux d'un même pays, par l'intermédi.aire de services maritimes on.
territoriaux dépendant d'un autre pays, sont régis par les dispositions de l'article
suivant.
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